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RÈGLEMENT DU TOURNOI ADULTE DE FEYTIAT 
DOUBLE ET MIXTE. 20 et 21 mars 2010. 

 
Le tournoi adultes de Feytiat est autorisé par la ligue du Limousin sous le n° LIM 09-014. 
 
La compétition est ouverte aux hommes et femmes classés et non classés de la région et des ligues : Limousin, 
Auvergne, Centre, Poitou-Charentes et Aquitaine. 
 
Le juge arbitre de la compétition est Gérard BONNAT. 
 
Les tableaux seront effectués par tirage au sort via le logiciel Bad Plus nouvelle version le 13 mars 2010. 
 
Tableaux de double et mixte avec séparation des joueurs classés et non classés en fonction du nombre 
d’inscrits par catégorie. Les tableaux seront en poule de trois ou plus si nécessaire puis élimination directe. 
 
Le nombre maximum de participants est fixé à 12 paires par catégories avec séparation D1/D2, D3/D4. Les 
inscriptions, qui devront être accompagnées du règlement à l’ordre du FCL Feytiat section Badminton, seront 
donc prises en compte en fonction de leur date d’arrivée. 
 
Les classements pris en compte pour le tournoi sont ceux en vigueur à compter du 01 février 2010. 
 
Les matchs se dérouleront en 2 sets gagnants de 21 points. 
 
Les matchs se dérouleront en auto-arbitrage. 
 
Les volants sont à la charge des joueurs. En cas de désaccord  les volants officiels  sont ceux homologués par 
la FFBA. 
 
Tout volant touchant un obstacle dans la salle sera compté let au service et faute en jeu. 
 
Le jour de la compétition, tout joueur devra se présenter à la table de marque avec sa licence dés son arrivée 
au gymnase. 
 
En cas de forfait, aucun remboursement ne sera effectué après la constitution des tableaux le 13 mars 2010. 
 
Tout joueur désirant s’absenter du gymnase devra en demander l’autorisation au juge arbitre et en informer la 
table de marque sous peine d’être disqualifié à l’appel de son match. 
 
Le temps de repos minimum est de 20 min. entre chaque match. 
 
Le temps d’échauffement est de 3 min. à partir de l’appel de votre match. 
 
Tout joueur non présent sur le terrain 5 min. après l’appel du match sera déclaré forfait. 
 
La date limite des inscriptions est fixée au 08 mars 2010.. 
 
Le montant des engagements est fixé à 11 € pour 1 tableau et 15 € pour 2 tableaux. 
 
La décision du juge arbitre est sans appel. 
 
Le règlement fédéral sera appliqué pour tous les points non cités ci-dessus. 

 
          Toute participation au tournoi de Feytiat implique l’adoption du présent règlement. 
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